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
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Vous habitez 
Chevreux 

Tous les 

 1ers mardis  
de chaque 

mois  
 

13h30 -17h30 
Centre social  










 

Vous habitez 
Presles 

Vous habitez 
en ville 

Tous les  

3èmes mardis 

 de chaque 
mois  

 
13h30 -17h30 

Espace Municipal  

Tél  au 
03 23 53 80 30 

 
 
 

Pour prendre 
Rendez vous 

  

Communauté
du Soissonnais

La Ville de Soissons, la Ville de Belleu, l’ODES et LOGIVAM engagés dans une 
Programmation de Rénovation Urbaine (ANRU) soutiennent cette démarche.

A ce jour (octobre 2011)
  - 7290 heures de clauses réalisées 

- plus de 5500 heures sur le PRU de 
Soissons

- plus de 1740 heures sur le PRU de 
Belleu

- 22 personnes ont bénéficié d’heures 
de travail et à ce jour   

- 2 personnes sont en CDI
 - 2 personnes  sont en CDD + 6 mois

Quelques 
chiffres

Exemples
de 

chantiers

- la réhabilitation Maréchal Juin à 
PRESLES

 - la Maison de Projet à CHEVREUX
 - la Maison pour Tous à BELLEU

Le PLIE est un service de la Communauté 
d’Agglomération du Soissonnais
11, avenue François Mitterrand - 
Les Terrasses du Mail - 02880 CUFFIES 
Tél :  03 23 53 88 40 

LA CLAUSE 
D’INSERTION

A l’occasion du lancement de grands travaux, 
la loi * garantit un certain nombre d’heures de 
travail à des publics prioritaires

*loi sur les marchés publics

(



Dans le cdu PRU (Programmation de Rénovation Uraine) en plus de ces critères les bénéficiaires doivent résider dans les quartiers prioritair 



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






QUI PEUT EN BENEFICIER ?  
 

VOUS !  


 

Demandeurs 
d’emploi 

longue durée 

Personnes reconnues 
travailleurs 
handicapés 

Bénéficiaires 
des minimas 

sociaux 

Jeunes sans 
qualification 

professionnelle 






 


 


 


 

 






 




 

 




Comment ça marche ? 

Vous rendre plus compétitif dans vos 
démarches de recherche d’emploi 

Dans le cadre du PRU  
(Programmation de Rénovation Urbaine) 

 en plus de ces critères,  
les bénéficiaires doivent résider  

dans les quartiers prioritaires


